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Commission canadienne de sûreté nucléaire 
Demande de proposition # 5000055100 

Questions et réponses - Série 1 
21 décembre 2020 

 

 
Q1.  Y a-t-il un titulaire?  Si tel est le cas, veuillez indiquer le nom de l'entreprise, la valeur et la durée 

du projet. 
 
R1.  Ceci est une nouvelle exigence; il n'y a pas de titulaire. 
 

 
Q2.  Quelle est la durée du contrat subséquent? 
 
R2.  La durée du contrat sera d'environ 8 mois.  La date de début prévue est début février 2021 avec 

une date de fin le 30 septembre 2021. 
 

 
Q3.  Nous rencontrons des difficultés pour télécharger les instructions, clauses et conditions 

uniformisées à partir du site Web. 
 

1) 2003 (2020-05-28) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels 
2) 2035 (2020-05-28) Conditions générales - besoins plus complexes de services 

 
R3.  Vous trouverez ci-dessous les liens directs vers les instructions standard et les conditions 

générales: 
 

1) 2003 (2020-05-28) Instructions uniformisées - biens ou services - besoins concurrentiels 

 https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/25 

 

2) 2035 (2020-05-28) Conditions générales - besoins plus complexes de services  
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-
conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/18 

 
 

 
Q4.  Envisageriez-vous de prolonger à la fois la date limite pour les soumissions et la fenêtre 

d'exécution pour permettre l'exécution d'une portée complète?  Les délais prévus pour démarrer 
et exécuter les travaux semblent plutôt agressifs.  Si ces dates peuvent être suffisamment 
prolongées, nous soumettrons une proposition.  Cependant, comme le calendrier actuel, nous ne 
rencontrons pas ce délai. 

 
R4.  La date limite de soumission sera prolongée de deux semaines et le calendrier des livrables sera 

révisé au moyen d'un amendement. 
 

 
Q5.  Pièce jointe 1 de la partie 4, Critères techniques: La notation décrite dans le tableau est 

trompeuse. 
 

C1: 15 points maximum 
C2: 15 points maximum 
C3: 10 points maximum 
C4: 30 points maximum 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/25
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2003/25
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/18
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2035/18
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Ce qui nous donne le total de 70, et non 80 points comme indiqué dans la soumission.  Pouvez-
vous justifier le total des 80 points indiqués dans le tableau? 

 
R5.  Le total des points disponibles est de 70 et la note de passage minimale est de 49 points.  Cela 

sera reflété dans un amendement. 
 

 
Q6.  Section 6, Produits livrables et calendrier connexe: La date limite pour la tâche 1 et la tâche 2 est 

de 60 jours après l'attribution du contrat, tandis que pour la tâche 3, elle est le 31 mars 2021, ce 
qui signifie que pratiquement ces 3 tâches devraient être finalisées au cours des premiers deux 
mois. Est-ce que cette interprétation est correcte? 

 
R6.  Le calendrier des livrables sera révisé par un amendement. Il est prévu que seule la première 

tâche sera requise avant le 31 mars 2021. 
 

 
Q7.  Annexe B, Base de paiement: Les pourcentages de la valeur du contrat totalisent 120%. Pouvez-

vous confirmer si cela était prévu ou fournir les valeurs correctes? 
 
R7.  Le pourcentage de la valeur du contrat sera révisé au moyen d'un amendement. 
 

 
Q8.  En ce qui concerne la tâche 6, il est difficile de proposer un devis à prix fixe sans comprendre le 

niveau d'effort requis pour effectuer cette tâche. À ce titre, nous demandons à la CCSN de fournir 
soit (i) le niveau d'effort requis pour le soutien; ou (ii) l'approbation de citer la tâche 6 sur une 
base T&M. 

 
R8.  Les soumissionnaires devraient proposer un prix ferme tout compris pour les travaux décrits à 

l'annexe A, Énoncé des travaux; un niveau d'effort ne sera pas déterminé pour les tâches. Le 
pourcentage de la valeur du contrat indiqué dans le tableau de l'annexe B, Base de paiement, 
sera révisé au moyen d'un amendement. 

 

 


